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Préambule  

Depuis le 1er décembre 2019, suite à la fusion, par arrêté préfectoral du 25 novembre 2019, de la 

Communauté d'agglomération du Calaisis et de l’ancienne Communauté de communes du Sud-Ouest de 

Calais, et créant en conséquence une nouvelle structure intercommunale dénommée « Communauté 

d'agglomération Grand Calais Terres & Mers » regroupant 14 communes, l’élaboration et l’évolution des 

plans locaux d’urbanisme (PLU) relève désormais de la compétence de la Communauté d’agglomération 

de Grand Calais Terres et Mers. 

La commune de Calais a souhaité entamer une procédure de modification de son Plan Local d’Urbanisme 

pour procéder notamment à certains ajustements du règlement graphique et règlement écrit. Pour ce faire, 

elle a sollicité la Communauté d’agglomération de Grand Calais Terres & Mers compétente en matière de 

planification. 

Aussi, conformément aux articles L.153-36 à L. 153-40 du Code de l’Urbanisme, la commune de Calais et 

la Communauté d’agglomération de Grand Calais Terres & Mers ont fait le choix d'engager dès à présent 

une procédure de modification de droit commun du PLU, procédure qui sera portée par la communauté 

d’agglomération, compétente en la matière.  

1. Le PLU de Calais 

1.1. L’évolution du PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Calais a été approuvé par délibération du Conseil 

Municipal du 24 octobre 2012. La dernière modification (modification de droit commun n° 9) a été 

approuvée par délibération du Conseil Communautaire du 31 mars 2022. 

Il apparaît aujourd'hui souhaitable d'apporter au Plan Local d’Urbanisme de la commune quelques 

modifications au rapport de présentation, au règlement graphique et au règlement écrit pour rendre le 

Plan Local d’Urbanisme plus conforme aux souhaits de la municipalité de CALAIS, et de l’adapter aux 

exigences induites par le développement de la commune. 

 

1.2. Le choix de la procédure de droit commun 

La procédure retenue est ici la procédure de modification de droit commun en application des articles L. 

153-36 à L. 153-44 du Code de l’Urbanisme car l’évolution du PLU de la commune de Calais n’a pas 

pour effet de : 

 changer les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance ; 

 ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas été 

ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives. 
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L’article L. 153-41 du Code de l’Urbanisme stipule que « Le projet de modification est soumis à enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'Environnement par le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code ». 

C’est pourquoi, au regard des évolutions du PLU envisagées, la procédure de modification de droit 

commun a été retenue. 

 

1.3. Le déroulement de la procédure 

Cette procédure est conduite en application des dispositions du Code de l’Urbanisme, articles L. 153-36 à 

L. 153-44. 

Schéma de synthèse de la procédure de modification de droit commun soumise à évaluation 

environnementale 
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2. L’exposé des motifs et le contenu de la modification de droit commun 

2.1. Le projet de modification et ses justifications 

2.1.1. Le classement d’une partie de la zone UG(i) du secteur « Le chemin vert » en zone UC(i) 

 

Le projet de modification prévoit, une évolution du PLU sur le secteur « Le Chemin vert » de la commune. 

Localisation du secteur concerné par la modification 
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Le projet propose le classement des parcelles cadastrées DY 176 (1 840 m²), DY 177 (15 m²), DY 178 

(17 m²) et DY 179 (355 m²), faisant l’objet à ce jour d’un classement en zone UG(i), vers un classement 

en zone UC(i). 

Visualisation géographique avec orthophotoplan et cadastre 
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En effet, ces parcelles constituaient, initialement, une réserve foncière pour l’enseigne commerciale 

occupant les parcelles cadastrées DY 3, DY 6 et DY 175 d’où leur classement en zone UG(i) qui est une 

zone urbaine couvrant les zones d’activités à dominante commerciale, artisanale, de bureaux et soumise à 

un aléa de submersion marine. L’enseigne commerciale, n’ayant plus de perspective d’extension, procède, 

depuis 2020, à la cession de ces parcelles, aujourd’hui inoccupées et sans fonction urbaine déterminée, à 

un bailleur social.  
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Photographie du secteur concerné par la modification (Intersection rue des Oliviers et rue de Tunis) 

 

 

Photographie du secteur concerné par la modification (depuis l’enseigne commerciale Terres & Eaux) 

 

Ainsi, le classement de ces parcelles en zone UC(i), zone urbaine couvrant les quartiers situés dans le 

prolongement du centre-ville et soumise à un aléa de submersion marine, permettrait la réalisation d’une 

opération de logements comportant à la fois des logements sociaux mais aussi des logements en accession 

sociale.  
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Extrait du règlement graphique avant la modification 

 

 

Extrait du règlement graphique après la modification 
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Cette opération viendrait terminer la trame bâtie, densifier ce secteur comportant déjà des habitations et 

réaliser une transition entre l’habitat et l’activité commerciale. 

Pour information, les parcelles cadastrées DY 161 (6 119 m²) et DY 162 (221 m²), correspondant à des 

espaces de circulation publique, à savoir la Rue des Oliviers, seront aussi classées en zone UC(i) à l’axe 

de la voie. 

 

2.1.2. Le classement de la zone 1AUL en zone Nr 

 

Le projet de modification prévoit le classement de la zone 1AUL en zone Nr. La zone 1AUL correspond à 

la zone dédiée à la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) des Dunes Extension à urbaniser à court et 

moyen terme et approuvée par le Conseil municipal le 25 juin 1998. Cette zone fait l’objet d’une 

orientation d’aménagement et de programmation dénommée « Les Dunes Extension ».  

 

Localisation du secteur concerné par la modification 
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A proximité immédiate, sur les communes de Calais et de Marck, est présent le site du Fort Vert, qui 

constitue un vaste espace naturel façonné par l’homme se déployant sur environ 400 hectares. Ce site 

présente un ensemble de milieux typiques du littoral de la mer du Nord : immense estran, prés salés, 

dunes, pannes saumâtres, marais et polders agricoles. Il est d’ailleurs dans le périmètre de la loi relative à 

l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, dite « Loi Littoral », du 3 janvier 1986. Le 

Conservatoire du Littoral protège, aujourd’hui, avec ses partenaires, près de 340 hectares d’espaces.  

Cartographie du périmètre autorisé du Conservatoire du Littoral sur le site du Fort Vert 

 

Les interventions les plus marquantes ont été la renaturation de la Lande de Calais, notamment au Nord, 

après une occupation importante de réfugiés soucieux de rejoindre le Royaume-Uni. L’intervention sur la 
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zone Nord a aussi constitué une mesure de compensation environnementale dans le cadre du projet 

d’extension du Port de Calais aujourd’hui achevé et en service. 

Photographie aérienne du secteur concerné par la modification 
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Photographie du secteur concerné par la modification (route de Gravelines) 

 

Photographie du secteur concerné par la modification (rocade portuaire) 

 

En effet, à ce jour, le site du Fort Vert comporte un belvédère, deux observatoires, divers sentiers pédestres 

et accueille 250 espèces d’oiseaux. Dans le cadre de la poursuite de l’aménagement écologique et 

paysager de ce site permettant de valoriser ainsi la ZNIEFF (Zone naturelle d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique) du Platier d’Oye et de la Plage du Fort Vert mais aussi de faire découvrir au 

public le site de la Lande Sud, aujourd’hui inoccupé et sans aucune fonction, le Conservatoire du Littoral a 

souhaité y étendre son périmètre d’intervention.  
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Cartographie de la ZNIEFF du Platier d’Oye et de la Plage du Fort Vert 

 

Ainsi, par délibération du Conseil municipal en date du 28 juin 2022, la commune de Calais a rendu un 

avis favorable sur l’extension du périmètre d’intervention du Conservatoire du Littoral, extension 

majoritairement située sur le périmètre de la Lande Sud et sur un périmètre orphelin de la Lande Nord. 

Par conséquent, afin d’affirmer la volonté de renforcer et de valoriser le Fort Vert sur ce site, la 

Communauté d’agglomération Grand Calais Terres & Mers, en étroite concertation avec la commune de 

Calais, souhaite modifier le classement de ce site.  

 

Extrait du règlement graphique avant la modification 
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En outre, une partie du secteur figure dans le périmètre de la Société des Usines Chimiques Interor et 

Synthexim de Calais au sein duquel les dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques 

Technologiques (PPRT) s’appliquent visant à y limiter voire à y interdire l’urbanisation.  

Par conséquent, il est proposé que le secteur, aujourd’hui classé en zone 1AUL, fasse l’objet d’un 

classement en zone Nr. Pour rappel, la zone naturelle (N) correspond aux zones naturelles et forestières, 

équipées ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 

leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique, ou écologique, soit de l’existence d’une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. La zone Nr est dédiée aux espaces 

naturels remarquables ou caractéristiques du littoral.  

 

Extrait du règlement graphique après la modification 

 

De plus, l’orientation d’aménagement et de programmation couvrant ce secteur n’aura plus lieu d’exister : 

elle sera ainsi supprimée. 

Par ailleurs, pour information, ce site constituera aussi pour la Communauté d’agglomération Grand 

Calais Terres & Mers des mesures de compensation environnementale dans le cadre de projets en matière 

de développement économique structurants pour le territoire. 
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2.1.3. La réduction de la zone UEa par un classement en zone UI, secteur de la zone industrielle 

du Beau-Marais 

 

Cette modification intervient sur un site localisé avenue Antoine de Saint-Exupéry à proximité de la 

commune de Marck où l’on observe une concentration d’activités à dominante industrielle.  

Localisation du secteur concerné par la modification 

 

 

 

La modification du plan de zonage consiste à ajuster les limites de la zone UI, qui est une zone urbaine 

couvrant les zones d’activités comprenant des industries, des commerces, des entrepôts etc., afin de 

faciliter la reconversion logistique en cours d’une friche industrielle. Cet ajustement de limites entraine une 

réduction mineure de la zone UEa, zone urbaine spécifique à l’aire d’accueil des gens du voyage, mais 
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qui reste sans conséquence sur le fonctionnement de l’aire d’accueil des gens du voyage. De plus, la 

communauté d’agglomération Grand Calais Terres & Mers, compétente en la matière, n’a plus pour 

objectif d’étendre les capacités d’accueil de ce site, ce dernier étant en conformité avec les dispositions 

réglementaires le régissant. 

 

Extrait du règlement graphique avant la modification 

 

 

Extrait du règlement graphique après la modification 
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2.1.4. La modification de la règle relative au stationnement en zone UG 

 

Le règlement du Plan local d’urbanisme en vigueur, en zone urbaine UG, qui est une zone couvrant des 

zones d’activités à dominante commerciale, artisanale et de bureaux, prévoit en son article UG 12 relatif 

au stationnement uniquement des dispositions réglementaires applicables aux constructions dont les 

destinations sont les suivantes : commerce et artisanat, bureaux et hébergement hôtelier et restaurants. 

Aucune norme n’est prévue pour les constructions dont la destination relève des services publics ou 

d’intérêt collectif. 

Ainsi, dans le but de clarifier l’application des normes de stationnement pour lesdites constructions, il est 

proposé d’ajouter un paragraphe « 12.2.4. » comme rédigé ainsi : 

« Article UG 12 - Stationnement 

12.1. Dispositions générales 

12.1.1. Modalités d’application des normes de stationnement 

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies et emprises publiques.  

> il est rappelé que l’opposabilité des normes de stationnement définies ci-dessous n’est pas 

subordonnée à l’existence d’un régime d’autorisation ou de déclaration de travaux, mais 

s’applique à toute personne publique ou privée, pour l’exécution de tous travaux. 

- Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles 

auxquelles ces établissements sont le plus directement assimilables.  

- Lorsque le projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour 

chacune de ces destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du 

nombre de logements et/ou du nombre de chambres. 

- En cas de changement de destination des constructions existantes, il doit être aménagé le 

surplus de places nécessaires à la nouvelle destination. 

- En cas de division foncière : 

> les nouvelles constructions sont soumises aux dispositions du présent article, 

> le nombre de place(s) de stationnement existant et/ou déjà pris en compte dans le cadre 

d’une autorisation d’urbanisme doit être maintenu. 

12.1.2. Modalités de calcul des places de stationnement 

- Lorsque le nombre de places de stationnement exigé est calculé par tranche de m² de surface 

de plancher réalisée ou de nombre de logements, le calcul se fait par tranche entière échue. 

> Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface 

de plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 80 m² de 

surface de plancher, est de une. 

12.1.3. Caractéristiques techniques des places de stationnement et emplacements pour les cycles 

- Les places de stationnement pour véhicules légers doivent être facilement accessibles (accès 

individualisé, etc.) et avoir une largeur minimum de 2,50 mètres. 

12.2. Normes de stationnement 

12.2.1. Dispositions applicables aux constructions destinées au commerce et à l’artisanat 

- Il est exigé que soient réalisées, au minimum,  

> une aire de livraison et une aire de stationnement pour le stationnement des cycles non 

motorisés, dimensionnées en fonction des besoins de la construction (personnel, personnes 

accueillies, etc.)  
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> et une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de plancher, ou, le cas 

échéant, une place de stationnement par tranche de 10 m² de salle de restaurant. 

12.2.2. Dispositions applicables aux constructions destinées au bureau 

- Il est exigé : 

> que soit réalisé, au minimum, une place de stationnement pour 50 m² de surface de 

plancher, 

> et pour toute nouvelle construction destinée au bureau de plus de 300 m² de surface de 

plancher, que soit affecté au minimum, au stationnement des cycles non motorisés, une 

superficie correspondant à 1 m² pour 150 m² de surface de plancher. 

12.2.3. Dispositions applicables aux constructions destinées à l’hébergement hôtelier et restaurants 

- Il est exigé que soit réalisée, au minimum, une place de stationnement pour 2 chambres 

12.2.4. Dispositions applicables aux constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif 

- Le nombre de places de stationnement pour les véhicules automobiles et le stationnement des 

cycles non motorisés est déterminé en fonction des besoins de la construction (personnel, 

personnes accueillies, etc.) 

> Il est recommandé, pour déterminer le nombre de places de stationnement à réaliser, de se 

référer aux recommandations figurant en annexe du présent règlement. 

 

12.3. Impossibilité de réaliser les places de stationnement 

- En cas d'impossibilité d'aménager sur le terrain d’assiette de l'opération, ou sur un autre terrain 

situé à proximité de l’opération, le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le 

constructeur peut être tenu quitte de ses obligations en justifiant, conformément au Code de 

l’Urbanisme :  

> soit en acquérant les surfaces de stationnement qui lui font défaut, dans un parc privé, existant 

ou en cours de réalisation, et situé à proximité de l’opération, 

> soit en obtenant une concession à long terme pour les surfaces de stationnement qui lui font 

défaut, dans un parc public ou privé de stationnement existant ou en cours de réalisation, et 

situé à proximité de l’opération ». 

 

L’annexe du règlement comportant les recommandations relatives au stationnement reste inchangée. 

 

2.1.5. La modification de la règle relative à l’implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques en zone UA 

 

Le règlement du Plan local d’urbanisme en vigueur, en zone urbaine UA qui est une zone spécifique au 

centre-ville où la densité est forte, prévoit notamment en son article UA 6 relatif à l’implantation des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques que le nu des façades des constructions doit être 

implanté à l’alignement des voies (exception est faite pour l’autoroute A16) et emprises publiques.  

Or, certaines parcelles, en situation de « dent creuse » au sein de la trame urbaine existante, sont grevées 

de servitude d’utilité publique émanant d’une législation connexe au Code de l’Urbanisme. L’application 

des dispositions réglementaires de ces servitudes ne permettent pas l’implantation de construction à 

l’alignement comme le prévoient les dispositions générales de la zone UA. 
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Ainsi, afin de permettre le comblement de ces dents creuses et de favoriser la densification au sein de la 

trame urbaine existante, la présente modification du PLU propose, pour ces cas, d’assouplir le règlement 

du PLU en autorisant une implantation des constructions en retrait des voies et emprises publiques. 

Les dispositions réglementaires des servitudes connexes pouvant être différentes, il est proposé de ne pas 

« chiffrer » le retrait imposé mais de tendre vers un urbanisme de projet et de le déterminer en fonction des 

dispositions réglementaires de la législation connexe afin d’obtenir des constructions dont l’insertion se fait 

en harmonie avec l’environnement urbain existant. 

Le projet de modification propose donc l’ajout du paragraphe « d » dans les dispositions particulières : 

« Article UA 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

6.1. Définition 

- Le terme alignement, au sens du présent règlement, désigne : 

> la limite du domaine public, au droit de la propriété riveraine,  

> la limite entre une parcelle privée et un chemin privé ouvert à la circulation publique 

automobile motorisée,  

> la limite interne au terrain d’un emplacement réservé crée en vue d’un aménagement de 

voirie. 

6.2. Dans la zone UA 

6.2.1. Dispositions générales 

- Les constructions doivent être implantées en retrait de 50 mètres minimum de l’alignement de 

l’autoroute A 16. 

- Le nu des façades des constructions doit être implanté à l’alignement des autres voies et 

emprises publiques. 

> Toutefois, les décrochés partiels de façade, en implantation ou en élévation, sont autorisés 

à condition que les parties de façades concernées soient implantées en retrait de deux 

mètres maximum de l’alignement. 

> Les retraits d’attiques sont autorisés 

6.2.2. Dispositions particulières 

a. Cas des constructions de “ deuxième rang “ 

- Une implantation en retrait de l’alignement est admise : 

> lorsque la façade sur voirie du terrain n’est constituée que par son accès (respectant 

les dispositions de l’article 3 du présent règlement), 

> ou lorsque, sur le terrain, une construction principale, respectant les dispositions de 

l’article 3 du présent règlement, implantée à l’alignement des voies est déjà édifiée ou 

en cours de réalisation. 

b. Cas des constructions implantées sur un terrain ou contigües à terrain, sur lequel existe une 

ou plusieurs constructions implantées en retrait 

- Une implantation en retrait de l’alignement des voies est admise ou peut être imposée 

lorsqu’il existe sur le terrain sur lequel est projetée la construction ou sur le terrain 

contigu, une ou plusieurs constructions implantées en retrait, afin d’harmoniser les 

implantations avec les constructions existantes : 

> en ce cas, les constructions à édifier doivent être implantées avec un retrait identique à 

celui des constructions existantes 
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c. Cas des extensions et surélévations des constructions existantes non conformes aux 

dispositions du présent règlement 

- Une implantation en retrait de l’alignement des voies est admise dans le cas de la 

construction d’extensions ou de surélévations de constructions existantes implantées en 

retrait de l’alignement, afin d’harmoniser les implantations avec la construction existante 

: 

> les extensions ou surélévations doivent être implantées avec un retrait par rapport à 

l’alignement au moins égal à celui de la construction existante. 

d. Cas lorsque, par l’application d’une législation connexe, les dispositions générales ne 

peuvent être appliquées 

- Une implantation en retrait de l’alignement des voies est admise lorsque de par 

l’application d’une législation connexe les dispositions générales ne peuvent être 

appliquées : 

> le nu des façades des constructions doit être implanté en retrait de l’alignement des 

voies et emprises publiques. Le retrait sera déterminé par les dispositions 

réglementaires de la législation connexe ». 

 

Les paragraphes suivants de cet article du règlement restent inchangés.  

 

2.2. Les pièces du PLU concernées et modifiées 

La présente modification se traduit par une évolution du PLU opposable portant sur : 

 Le rapport de présentation : ajout d’un additif par cette présente notice descriptive et modification 

du tableau des surfaces (page 232 et 233) ; 

 Le règlement graphique ; 

 Le règlement écrit ; 

 Les orientations d’aménagement et de programmation. 

 

A noter : les modifications sont surlignées en jaune 
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2.2.1. Le rapport de présentation 

Le tableau de superficie des zones du PLU est mis à jour suite aux ajustements réalisés sur le règlement 

graphique. 

 

Tableau de superficie avant la modification 1/2 
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Tableau de superficie avant la modification 2/2 
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Tableau de superficie après la modification 1/2 
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Tableau de superficie avant la modification 2/2 
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2.2.2. Le règlement graphique 

Le règlement graphique est concerné par trois modifications : 

 le classement d’une partie de la zone UG(i) du secteur « Le chemin vert » en zone UC(i) ; 

 le classement de la zone 1AUL en zone Nr ; 

 la réduction de la zone UEa par un classement en zone UI, secteur de la zone industrielle du Beau-

Marais. 

Sont modifiés le règlement graphique ainsi que sa légende. 
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Le règlement graphique avant la modification 
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Le règlement graphique après la modification 
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2.2.3. Le règlement écrit 

Le règlement écrit est concerné par trois modifications : 

 la modification de la règle relative au stationnement en zone UG ; 

 la modification de la règle relative à l’implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques en zone UA ; 

 la suppression du règlement de la zone 1AUL. 
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2.2.4. Les orientations d’aménagement et de programmation 

 

L’abandon du projet de réalisation de la zone industrielle des Dunes Extension étant confirmé par le 

classement en zone Nr et se faisant au profit d’une future intervention foncière et environnementale du 

Conservatoire du Littoral, il convient de supprimer l’orientation d’aménagement et de programmation 

dénommée « Les Dunes Extension » présente ci-après. 

Extrait des OAP du PLU de Calais 
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3. Les incidences de la modification sur l’environnement 
 

Les dispositions de l’article R. 104-9 du Code de l’Urbanisme indiquent que les Plans Locaux d'Urbanisme, 

dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, font l'objet d'une évaluation 

environnementale à l'occasion de leur élaboration, révision ou d’une mise en compatibilité, dans le cadre 

d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet. Le territoire de la commune de Calais 

ne comprend pas de site Natura 2000.  

De plus, les changements prévus par le projet de modification ne sont pas susceptibles d'avoir des effets 

notables sur l'environnement. En effet, la modification du PLU de Calais comprend plusieurs adaptations 

du règlement écrit et des documents graphiques qui auront peu d’incidences sur l’environnement. Les 

modifications ne sont pas susceptibles de présenter un impact négatif sur l’environnement car les 

ajustements envisagés : 

 modifient et clarifient le règlement écrit sur des points précis d’implantation des constructions et de 

stationnement ; 

 modifient le règlement graphique sur 3 secteurs. Sur un de ces trois secteurs, la modification 

prévoit le déclassement d’une zone à urbaniser vers une zone naturelle d’intérêt écologique.  

Ainsi, ces modifications sont soient neutres ou ont un impact positif attendu sur l’environnement. 

Par conséquent, l’évaluation environnementale du rapport de présentation qui porte sur l’incidence du PLU 

sur l’environnement reste donc cohérent et ses conclusions ne sont pas affectées par la présente 

modification. De ce fait, le présent projet de modification n’est donc pas soumis à une procédure 

d’évaluation environnementale.  

Néanmoins, l’Autorité environnementale a été saisie d’une demande d’examen dite « au cas par cas ». 

Cette dernière, par décision en date du 20 septembre 2022, a soumis le projet de modification du PLU de 

Calais à évaluation environnementale. Le maitre d’ouvrage a alors décidé de poursuivre la modification 

du PLU de Calais en réalisant une évaluation environnementale. 

 


